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I Présentation de l’ARQAL 
 
 

L’ARQAL, Association Régionale pour la surveillance de la Qualité de l’Air en Limousin, est une des 
39 associations formant le dispositif national de surveillance de la qualité de l’air . 

 
Elle a été mise en place dans un cadre réglementaire conformément à la loi sur l’air et l’utilisation 
rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996. 

 
L’ARQAL est agréée par le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement 

(arrêté du 28 juin 2000 portant agrément d’associations de surveillance de la qualité de l’air au titre de la 
loi n°96-1236 du 30 décembre 1996). 

 
 

 
Document 1 : Carte des différents réseaux de mesure  en France 

 
 

I-1 Missions de l’ARQAL 

 

La mission principale de l’ARQAL consiste à produire les mesures sur les différents polluants et informer sur la qualité de 
l’air. 
 



  Association Régionale pour la surveillance de la Qualité de l’Air en Limousin Page 4/26 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Document 2 : Missions de l’ARQAL 
 

 

I-2 Dispositif actuel 
 

L’ARQAL dispose de sept stations de mesure réparties sur cinq villes des trois départements du 
Limousin. Le réseau est complété par deux balises de radioactivité (naturelle type Radon 222 et 
artificielle). Un préleveur de plomb Pb est également exploité sur l’agglomération de Limoges. 
 

 
 
 

PRODUCTION DE DONNEES 
DE QUALITE DE L’AIR 

 
- Maintenance des installations 
- Métrologie de l’ensemble du 

matériel 
- Transfert des données 
- Traitement informatique 
- Qualité de la mesure et  

du service 
 

ALERTE 
 

Selon les arrêtés préfectoraux, 
élaboration et diffusion des 
communiqués d’alerte à la 
pollution atmosphérique et 

communication autour de cette 
situation particulière 

INFORMATION 
 

Elaboration et diffusion 
d’informations 

quotidiennes, mensuelles, 
annuelles 

Mise à disposition de 
données informatisées  

(serveur vocal, Internet) 

SURVEILLANCE 
 
Elaboration des bilans 
chiffrés et comparaison 
avec la réglementation en 
vigueur 

ETUDES 
 

Mise en place d’études 
spécifiques en complément 

des données des stations 
fixes (camion laboratoire, 

tubes à diffusion…) 
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Document 3 : Localisation des sept stations fixes 
 
 

Depuis mars 2000 un camion laboratoire vient renforcer le dispositif et permettre entre autre d’effectuer 
des mesures dans le cadre de programmes d’études spécifiques. 

 
 

II Présentation de l’étude 
 

II-1 Définitions 
 

�� Station urbaine 
L’objectif de ces stations est le suivi du niveau d’exposition moyen de la population aux 
phénomènes de pollution atmosphérique dits de fond dans les centres urbains. 

 
�� Station périurbaine 

L’objectif de ces stations est le suivi du niveau d’exposition moyen de la population aux 
phénomènes de pollution atmosphérique dits de fond à la périphérie des centres urbains. 

 
Ces deux premiers cas correspondent aux stations existant à ce jour sur le réseau de mesure du 
Limousin. Elles participent au calcul de l’indice de la qualité de l’air. 

 
 

�� Station industrielle 
L’objectif de ces stations est de fournir des informations sur les concentrations représentatives du 
niveau de pollution induit par des phénomènes de panache ou d’accumulation issus d’une source 
industrielle. 
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�� Station de proximité automobile 
L’objectif de ces stations est de fournir des informations sur les concentrations représentatives du 
niveau de pollution induit issu directement de la circulation automobile. 

 
�� Station de mesure des retombées atmosphériques (Station MERA) 

L’objectif de ces stations est de fournir des informations sur la pollution atmosphérique, à 
distance des agglomérations et des pôles industriels. 
 

II-2 Objectif de l’étude 

 
L’objectif de cette étude est de mesurer sur une période définie les concentrations en ozone, 

dioxyde d’azote, dioxyde de soufre, particules en suspension de diamètre inférieur ou égal à 10µm et 
monoxyde de carbone, dans le but d’obtenir une référence (point zéro de l’Etude d’Impact « volet air » 
du projet) de pollution sur le site de Chalusset. 

Des mesures météorologiques complémentaires seront également mise en œuvre : vitesse et 
direction du vent, température et humidité relative. 

 

II-3 Autorisations et financement 

 
Une autorisation de stationnement du camion laboratoire a été donnée par Mme Gualde sur une 

parcelle du domaine privé au lieu dit « Moulin de Bonaret ». L’étude financée par le bureau d’étude 
AVEC demeure dans le domaine public. 
 

II-4 Période d’étude 

 
L’étude s’étend entre le 30 août 2001 et le 11 septembre 2001. 
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II-5 Matériel et méthodes 
 
 
II-5-1 Localisation du site de mesure 

 

 
Document 4 : Localisation du site de l’étude 
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Le camion laboratoire a été mis en place au lieu dit « Moulin de Bonaret » sur la commune de Saint Jean 
Ligoure (87). 
 

II-5-2 Camion laboratoire 
 

Il permet de mesurer pendant un temps déterminé la pollution relative sur une zone bien précise 
de façon autonome. 
 
Ce camion possède l’équipement complet d’une station fixe (analyseurs O3, NOx, SO2 et PS). Il est 
également muni de :  

 
�� un analyseur de monoxyde de carbone (CO) 
�� un analyseur d’ammoniac (NH3) 
�� un préleveur de plomb (Pb) 
�� un analyseur d’hydrocarbures (composés méthaniques et non méthaniques) 
�� une station météorologique. 

 
 

 
Document 5 : Le camion laboratoire de l’ARQAL  

 

Les matériels présentés en gras seront utilisés lors de la campagne de mesure.
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Les méthodes de mesure des différents analyseurs pris en compte pour l’étude sont les suivantes : 
 
 

Polluants Méthode Principe de mesure 

Ozone 
 

Photométrie UV 

Un faisceau de lumière UV de longueur d'onde 253,7 
nm émis par une lampe à vapeur de mercure traverse dans 
un sens une chambre de mesure de longueur L connue. 
Son intensité Io est mesurée par un détecteur placé en fin 
de course. Dans l’autre sens un flux gazeux traverse la 
chambre. L’ozone présent dans le flux absorbe de 
l’énergie du faisceau UV qui voit son intensité diminuer, 
le détecteur ne lisant plus que I. 

D’après la loi de Beer Lambert, la concentration en 
ozone [O3]=(1/aaaaL).Ln(Io/I). 

 

Particules en 
suspension 

Microbalance 

Un quartz vibre à sa fréquence propre. Les particules 
se déposant sur un filtre changent la fréquence de 
vibration proportionnellement à la quantité de poussière. 

 

Oxydes 
d’azote 

Chimiluminescence 

Le NO est oxydé en NO2 et crée une émission 
lumineuse déterminant la concentration en NO. 
Dans une autre chambre, un convertisseur molybdène 
transforme le NO2 en NO, on mesure alors la 
concentration en NOx. On peut ensuite déduire la 
concentration en NO2 (NOx – NO). 

 

Monoxyde de 
carbone 

Corrélation 
Infrarouge 

Le spectre d’absorbtion du CO montre une absorbtion 
maximale à 4,7 µm (longueur d’onde du domaine 
infrarouge). Ainsi, l’intensité d’un faisceau de lumière 
infrarouge est mesurée après passage du faisceau dans une 
chambre contenant l’échantillon d’air. 

Une corrélation est faite avec l’intensité d’un faisceau 
IR passant dans une chambre saturée en CO afin d’en 
déduire la concentration de CO présente dans l’échantillon 
d’analyse. 

Dioxyde de 
soufre 

Fluorescence UV 

Le dioxyde de soufre, sous l’influence d’un 
rayonnement UV centré à 214 nm émis par une lampe à 
vapeur de zinc, va émettre des photons UV. La 
concentration en SO2 est connue directement en 
comptabilisant le nombre de photons émis dans un temps 
donné à l’aide d’un photomultiplicateur. 

 
Document 6 : Méthodes de mesure des analyseurs util isés 
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III Origine et effets des polluants mesurés 
 

Ozone (O3) 
 L’ozone résulte généralement de la transformation photochimique sous l’effet des 
rayonnements ultra-violets de polluants primaires de l’atmosphère (en particulier NOx et composés 
organiques volatils : benzène ...). La pollution par l’ozone augmente régulièrement depuis le début du 
siècle et les pointes sont de plus en plus fréquentes en été. 
 

Effets sur la santé : 
 
 L’ozone pénètre facilement jusqu’aux voies respiratoires les plus fines. Il provoque la toux et 
une altération pulmonaire, surtout chez les enfants et les asthmatiques, ainsi que des irritations 
oculaires. Les effets sont amplifiés par l’exercice physique. 
 

Effets sur la végétation : 
 
 L’ozone a un effet néfaste sur la végétation (tabac, blé) et sur les matériaux (caoutchouc). 

 
 

Particules en suspensions (P.S.) 
 Elles proviennent essentiellement de la sidérurgie, des cimenteries, de l’incinération des 
déchets ou encore de la circulation automobile. On distinguera les particules fines (quelques microns) 
des plus grosses particules (dixième de millimètres). 
 

Effets sur la santé : 
 
 Si les grosses particules sont retenues par les voies aériennes supérieures, les plus fines, en 
revanche, peuvent irriter les voies respiratoires et altérer la fonction respiratoire dans son ensemble. 
 

Effets sur la végétation : 
 
 Les effets de salissure sont les plus évidents. 
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Oxydes d’azote (NO x) 

Le monoxyde d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2) sont principalement émis par les 
véhicules (près de 60 %) et les installations de combustion (industries, centrales thermiques, 
incinérateurs…). La récente utilisation de pots catalytiques permet une diminution des émissions des 
véhicules à essence. 

Effets sur la santé : 
 
 Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans les plus fines ramifications des voies respiratoires. Il 
peut, dès 200 µg/m3, entraîner une altération de la fonction respiratoire, une hyperactivité bronchique 
chez l’asthmatique et un accroissement de sensibilité aux infections des bronches chez l’enfant. 
 

Effets sur la végétation : 
 
 Les NOx interviennent dans le processus de la formation de l’ozone dans la basse atmosphère. 
Ainsi, une augmentation de la teneur en O3 entraîne une baisse de la teneur en NOx. Ils contribuent 
également aux phénomènes de pluies acides et d’eutrophisation des cours d’eau et des lacs. 
 

 
 
 

Dioxyde de soufre (SO 2) 
 Ce gaz résulte essentiellement de la combustion de matières fossiles contenant du soufre 
(charbon, fuel, gazole...) et de procédés industriels. En France, compte tenu du développement de 
l’énergie nucléaire, de la régression du fuel lourd et du charbon, et de la réduction de la teneur en 
soufre des combustibles et carburants, les concentrations en SO2 ont diminué en moyenne de plus de 
50%. 

Effets sur la santé : 
 
 C’est un gaz irritant qui agit en synergie avec d’autres substances, notamment les particules en 
suspension. Il est associé à une altération de la fonction pulmonaire chez l’enfant et à une 
exacerbation des symptômes respiratoires aigus chez l’adulte (toux, gêne respiratoire). Les personnes 
asthmatiques y sont particulièrement sensibles.  
 

Effets sur la végétation : 
 
 En présence d’humidité, il forme de l’acide sulfurique qui contribue au phénomène des pluies 
acides et à la dégradation de la pierre et des matériaux de certaines constructions. 
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Monoxyde de carbone (CO) 
 Le monoxyde de carbone provient de la combustion incomplète de matières organiques telles 
que les carburants, le fuel, le charbon, le bois, ... et se rencontre principalement dans le trafic 
automobile (lors d'embouteillages notamment) ou en cas de mauvais fonctionnement des appareils de 
chauffage domestique. 

Effets sur la santé : 
 
 Le CO se substitue à l'oxygène sur l'hémoglobine, conduisant à un manque d'oxygénation du 
système nerveux, du coeur et des vaisseaux sanguins (phénomène de carboxyhémoglobinémie). 
Trois étapes majeures se distinguent :  

- Carboxyhémoglobinémie de plus de 10% : maux de têtes, vertiges. 
- A 40%, il y a nausées et vomissements. 
- Au-delà de 60%, il se produit un coma avec convulsions et la mort si l'exposition se prolonge. 
 

Effets sur la végétation : 
 
 Il participe aux mécanismes de formation de l'ozone troposphérique et contribue à l'effet de 
serre en se recombinant avec l'oxygène pour former du CO2. 
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IV Résultats de la campagne 

IV-1 Données météorologiques 

 
IV-1-1 Rose des vents 

 

 
 

Document 7 : Rose des vents de la période d’étude 
 
Le document 7 montre que les vents proviennent majoritairement de l’ouest (ouest-nord-ouest et ouest- 
sud-ouest), pour des vitesses de vents n’excédant pas 3 m/s. 
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IV-1-2 Direction du vent 
 

Evolution de la direction du vent
(Moyennes horaires)
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Document 8 : Evolution de la direction du vent dura nt la période d’étude 
 
Le document 8 confirme que sur toute la période de mesure, les vents sont majoritairement d’ouest (0° 
représentant le nord, 270° l’ouest). 
 

IV-1-3 Vitesse du vent 

Evolution de la vitesse du vent
(Moyennes horaires)
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Document 9 : Evolution de la vitesse du vent durant  la période d’étude 
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Les vitesses de vent mesurées pendant la période d’étude sont majoritairement très faibles (<1 
m/s). Ceci peut s’expliquer en partie par la topographie du site (très encaissé entre les collines). Cette 
situation peut favoriser une stagnation des polluants et donner une élévation des concentrations. 
 

IV-1-4 Température 

Evolution de la température
(Moyennes horaires)
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Document 10 : Evolution de la température durant la  période d’étude 

 
IV-1-5 Humidité relative 

Evolution de l'humidité
(Moyennes horaires)
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Document 11 : Evolution de l’humidité relative dura nt la période d’étude 
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 A cette période, nous pouvons relever des températures assez elévées l’après midi conduisant à 
une humidité relative faible. Il n’est pas à noter de période de pluie significative pouvant altérer de façon 
notable la concentration des polluants (remarque : la pluie est souvent synonyme de « lessivage de 
l’atmosphère »). 
 

IV-2 Données relatives aux polluants 

 
IV-2-1 Ozone 

 

Evolution des concentrations d'ozone
(Moyennes horaires)
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Document 12 : Evolution des concentrations en ozone  durant la période d’étude 

 
 

 Valeurs du camion laboratoire 

Minimum horaire (µg/m3) 0 

Maximum horaire (µg/m3) 82 

Moyenne (µg/m3) 29 

Percentile 98* (µg/m3) 75 

(* 98% des valeurs ont une concentration horaire inférieure à 75 µg/m3) 
 

Le document 12 montre le caractère cyclique de la production d’ozone, avec des variations de 
concentrations nocturnes et diurnes. Sous l’influence des UV, la réaction de formation de l’ozone est 
mise en oeuvre. La concentration moyenne est de 29 µg/m3 pour un maximum horaire de 82 µg/m3, ce 
qui représente une concentration de saison sans valeurs remarquables. 
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Ces concentrations peuvent s’expliquer par : 

- Le mécanisme réactionnel de l’ozone n’est pas à son maximum (le maximum étant obtenu 
principalement en période estivale : juin – juillet – août). 

- Les concentrations en oxydes d’azote sont restées relativement faibles, et ainsi n’ont pu favoriser 
pour partie la formation d’ozone. 

- Les vents venant principalement de l’ouest, la pollution à l’ozone engendrée par l’agglomération 
de Limoges située au nord n’a pas été rabattue sur le site de Chalusset. 

 
IV-2-2 Particules en suspension 

 

Evolution des concentrations de particules en suspension
(Moyennes horaires)
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Document 13 : Evolution des concentrations de parti cules en suspension durant la période d’étude 

 

 Valeurs du camion laboratoire 

Minimum horaire (µg/m3) 1 

Maximum horaire (µg/m3) 28 

Moyenne (µg/m3) 11 

Percentile 98* (µg/m3) 23 

(* 98% des valeurs ont une concentration inférieure à 23 µg/m3) 
 
L’abscence sur le site de Chalusset de trafic routier et d’urbanisation importants, ainsi qu’une 

stabilité de l’atmosphère (vents faibles à très faibles), permettent d’obtenir des teneurs en particules en 
suspension relativement faibles pendant la campagne de mesure. 
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IV-2-3 Oxydes d’azote 
 

Evolution des concentrations de dioxyde d'azote
(Moyennes horaires)
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Document 14 : Evolution des concentrations en oxyde s d’azote durant la période d’étude 

 
 

 Valeurs du camion laboratoire 

Minimum horaire (µg/m3) 2 

Maximum horaire (µg/m3) 17 

Moyenne (µg/m3) 6 

Percentile 98* (µg/m3) 11 

(* 98% des valeurs ont une concentration inférieure à 11 µg/m3) 
 

Du fait de l’éloignement du site de mesure par rapport au trafic routier et de la période d’étude 
(été), les concentrations en dioxyde d’azote relevées sont très faibles et ne présentent aucun danger 
d’ordre sanitaire ou environnemental. 

De ce fait, la réaction photochimique partielle de formation de molécules d’ozone à partir des 
oxydes d’azote a été amoindrie comme vu précédemment. 
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IV-2-4 Dioxyde de soufre 
 

Evolution des concentrations de dioxyde de soufre
(Moyennes horaires)
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Document 15 : Evolution des concentrations en dioxy de de soufre durant la période d’étude 

 
 

 Valeurs du camion laboratoire 

Minimum horaire (µg/m3) 0 

Maximum horaire (µg/m3) 1 

Moyenne (µg/m3) 0 

Percentile 98* (µg/m3) 0 

(* 98% des valeurs ont une concentration inférieure à 0 µg/m3) 
 

Les concentrations en dioxyde de soufre rencontrées sur le point de mesure sont nulles du fait de 
l’éloignement par rapport à tout site industriel ou source de produits soufrés. 
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IV-2-5 Monoxyde de carbone 
 

Evolution des concentrations en monoxyde de carbone
(Moyennes horaires)
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Document 15 : Evolution des concentrations en dioxy de de soufre durant la période d’étude 

 
 

 Valeurs du camion laboratoire 

Minimum horaire (mg/m3) 0.00 

Maximum horaire (mg/m3) 0.29 

Moyenne (mg/m3) 0.12 

Percentile 98* (mg/m3) 0.25 

(* 98% des valeurs ont une concentration inférieure à 0.25 mg/m3) 
 

Comme précédemment vu avec les autres polluants mesurés sur le site, les teneurs en monoxyde 
de carbone sont très faibles et bien en decà des normes européennes. 

Ce polluant se retrouve principalement dans le cas de proximité automobile (quelques mètres de 
la circulation). 
 



  Association Régionale pour la surveillance de la Qualité de l’Air en Limousin Page 21/26 

IV-3 Tableau récapitulatif des données sur les différentes villes de la région pour la période d’étude 

 

O3 Site de 
Chalusset  

Saint 
Junien 

Brive la 
Gaillarde  

Présidial  
(Limoges)  

Gueret Palais 
sur 

vienne 

Tulle 

Minimum horaire (µg/m3) 0 0 0 0 0 3 0 

Maximum horaire (µg/m3) 82 105 93 90 98 110 102 

Moyenne (µg/m3) 29 45 38 39 49 50 36 

Percentile 98 (µg/m3) 75 99 86 86 92 100 95 
 
 

PS Site de 
Chalusset  

Saint 
Junien 

Madoumier  
(Limoges)  

Brive la 
Gaillarde  

Présidial  
(Limoges)  

Gueret Palais 
sur 

vienne  

Tulle 

Minimum horaire (µg/m3) 1 4 3 2 3 2 2 1 

Maximum horaire (µg/m3) 28 34 38 37 53 80 36 58 

Moyenne (µg/m3) 11 13 15 14 16 15 13 14 

Percentile 98 (µg/m3) 23 28 33 28 37 43 29 33 
 
 

NO2 Site de 
Chalusset

Saint 
Junien 

Madoumier  
(Limoges)  

Brive la 
Gaillarde  

Présidial  
(Limoges)  

Gueret Palais 
sur 

vienne 

Tulle 

Minimum horaire (µg/m3) 2 2 4 2 2 1 2 2 

Maximum horaire (µg/m3) 17 37 65 43 65 88 48 43 

Moyenne (µg/m3) 6 10 15 14 21 15 11 12 

Percentile 98 (µg/m3) 11 27 40 32 51 52 37 36 
 
 

SO2 Site de 
Chalusset

Saint 
Junien 

Madoumier  
(Limoges)  

Brive la 
Gaillarde  

Présidial  
(Limoges)  

Gueret Palais 
sur 

vienne  

Tulle 

Minimum horaire (µg/m3) 0 0 0 0 0 0 0 0 

Maximum horaire (µg/m3) 1 10 14 8 61 25 178 3 

Moyenne (µg/m3) 0 0 1 1 4 2 7 1 

Percentile 98 (µg/m3) 0 4 5 5 26 10 92 3 
 
Les relevés du site de Chalusset demeurent inférieurs aux valeurs des différents sites urbains. 
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IV-4 Indice ATMO 

 
Pour qualifier la qualité globale de l'air dans les agglomérations, le Ministère de l'Aménagement 

du Territoire et de l'Environnement (MATE) a mis en place un indicateur : l'indice ATMO, diffusé de 
manière quotidienne vers le grand public. 

L'indice ATMO permet de traduire les nombreuses données de mesure enregistrées chaque jour 
par les associations de surveillance de la qualité de l'air, en un indicateur simple, de façon à être 
aisément compris par le public. 
Cet indicateur existe depuis 1995. Il demande à être révisé régulièrement afin de prendre en 
considération les évolutions des seuils réglementaires des polluants surveillés et de s'adapter aux normes 
sanitaires. Les travaux du MATE, de l'ADEME, des associations de surveillance de la qualité de l'air et 
du Conseil National de l'Air ont donné lieu à une mise à jour de l'indice. Cette dernière s'est traduite par 
l'arrêté du 18 janvier 2000 relatif à l'indice de la qualité de l'air. 

L'indice ATMO est calculé pour une zone (agglomération) entière et ne permet pas de mettre en 
évidence des phénomènes localisés dans une petite partie de la zone. Il est calculé chaque jour et 
caractérise l'état de la qualité de l'air observé pendant une journée pour une zone donnée. 
Les polluants utilisés pour le calcul de l'indice ATMO sont : 

- le dioxyde de soufre (SO2) 
- le dioxyde d'azote (NO2) 
- l'ozone (O3) 
- les particules en suspension (PS) (taille inférieure à 10 microns) 

 
L'indice ATMO se calcule sur une journée complète de la manière suivante : 

1- Pour chaque agglomération, un sous-indice par polluant est calculé conformément au tableau 
récapitulatif en annexe. Ce sous-indice correspond pour le SO2, le NO2 et l'O3 au maximum 
horaire de la période et pour le PS à la moyenne journalière des différentes concentrations. 

2- Dans le cas de la surveillance d'une agglomération avec plusieurs stations de mesure, les calculs 
s'effectuent à partir de la moyenne des résultats des stations. 

 
Ainsi, les teneurs des polluants mesurés sur le site de Chalusset (Moy Max et Moy Moy) du 30 

août 2001 au 11 septembre 2001 permettent de générer les sous indices (Ss Ind) et indices ATMO selon 
la méthode de calcul de l’arrêté du 18 janvier 2000. 

 
La présentation suivante n’est explicitée que dans un but pédagogique et didactique. Le 

réseau de mesure ne pourrait être tenu responsable de l’utilisation et de la comparaison effectuée 
avec diverses agglomérations car cet indice est représentatif d’une agglomération et non d’un site 
rural. 
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Moy Max  

SO2 
Ss Ind  
SO2 

Moy Max  
NO2 

Ss Ind  
NO2 

Moy Max  
O3 

Ss Ind  
O3 

Moy Moy  
PS 

Ss Ind  
PS 

ATMO  
 

30/08/2001 0 1 7 1 82 4 19 2 4 
31/08/2001 0 1 6 1 53 2 9 1 2 
01/09/2001 0 1 7 1 60 3 9 1 3 
02/09/2001 0 1 8 1 72 3 10 2 3 
03/09/2001 0 1 8 1 82 4 13 2 4 
04/09/2001 0 1 11 1 48 2 9 1 2 
05/09/2001 1 1 13 1 64 3 9 1 3 
06/09/2001 0 1 11 1 74 3 13 2 3 
07/09/2001 0 1 17 1 67 3 12 2 3 
08/09/2001 0 1 9 1 42 2 11 2 2 
09/09/2001 0 1 8 1 56 3 7 1 3 
10/09/2001 1 1 15 1 57 3 9 1 3 
11/09/2001 0 1 9 1 63 3 12 2 3 

Document 16 : Tableau des sous indices et indices A TMO 
 

Evolution des indices ATMO
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Document 17 : Evolution des indices ATMO durant la période d’étude 

 
 Les indices ATMO obtenus sur la période de mesure varie entre 2 à 4 avec une majorité à 3, ce 
qui correspond selon les critères nationaux à une qualité de l’air bonne à très bonne (cf. annexe 1). 
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IV-5 Comparaison avec la réglementation en vigueur – Décret 98-360 du 06 mai 1998 relatif aux seuils de 
pollution atmosphérique 

 
Ce paragraphe est présenté à titre indicatif. Le décret 98-360 du 06 mai 1998 fait référence à une période 
de mesure d’un an (année civile ou tropique). 
Le parallèle effectué entre les résultats de mesure pour la période considérée et le décret 98-360 du 06 
mai 1998 est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 
 

Polluant Décret Mesures sur le site de Chalusset 

Objectifs  
qualité 

110 µg/m3 en moyenne sur une plage de 8 
heures pour la santé humaine  
200 µg/m3 en moyenne horaire et 65 µg/m3 en 
moyenne sur 24 heures pour la protection de la 
végétation 

73 µg/m3 en moyenne sur une plage de 8 
heures 
82 µg/m3 en moyenne horaire et 52 µg/m3 
en moyenne sur 24 heures 

Seuil  
d’alerte 

360 µg/m3 en moyenne horaire 82 µg/m3 en moyenne horaire 
O3 

Valeurs 
limites 

--- --- 

Objectifs  
qualité 

30 µg/m3 en moyenne sur l'année tropique 
(particules <10 µm) 

11 µg/m3 en moyenne sur la période de 
mesure 

Seuil  
d’alerte --- --- PS 
Valeurs  
limites 

--- --- 

Objectifs  
qualité 

135 µg/m3 en moyenne horaire du percentile 98 
de l'année civile  
50 µg/m3 en moyenne horaire du percentile 50 
de l'année civile 

11 µg/m3 en moyenne horaire du 
percentile 98 de la période de mesure 
6 µg/m3 en moyenne horaire du percentile 
50 de la période de mesure 

Seuil  
d’alerte 

400  µg/m3 en moyenne horaire 17 µg/m3 en moyenne horaire NO2 

Valeurs  
limites 

200 µg/m3 en moyenne horaire du percentile 98 
de l'année 

11µg/m3 en moyenne horaire du percentile 
98 de la période de mesure 

Objectifs  
qualité 

De 100 à 150 µg/m3 en moyenne des valeurs 
journalières  
De 40 à 60 µg/m3 en moyenne des valeurs 
journalières sur l'année tropique 

0 en moyenne des valeurs journalières  
0 µg/m3 en moyenne des valeurs 
journalières sur la période de mesure 

Seuil  
d’alerte 

600 µg/m3 en moyenne horaire 1 µg/m3 en moyenne horaire 

SO2 Valeurs  
limites 

-  120 µg/m3 en moyenne journalière du 
percentile 50 sur l'année tropique 
-  180 µg/m3 en moyenne journalière du 
percentile 50 de l'hiver  (1er octobre-31 mars) 
-  350 µg/m3 en moyenne journalière du 
percentile 98 sur l'année tropique et 350 µg/m3 
en moyenne journalière sur au plus 3 jours de 
suite 

0 µg/m3 en moyenne journalière du 
percentile 50 sur la période de mesure 
0 µg/m3 en moyenne journalière du 
percentile 98 sur la période de mesure 
0 µg/m3 en moyenne journalière sur au 
plus 3 jours de suite 
 

Objectifs  
qualité 

10 mg/m3 en moyenne sur 8 heures 0,23 mg/m3 en moyenne sur 8 heures 

Seuil  
d’alerte 

--- --- CO 
Valeurs  
limites 

--- --- 

Document 18 : comparatif entre le décret 98-360 du 06 mai 1998 et les mesures obtenues pendant la 
période de mesure 
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V Conclusion 
 
 Malgré des vitesses de vents très faibles (<1 m/s) et d’une températures moyenne de 13,60°C 
pour la période de mesure peu propice à l’augmentation significative des concentrations en polluants 
primaires (NOx, SO2, PS, CO), les teneurs mesurées sur le site de Chalusset sont toutes faibles et 
largement en dessous des recommandations européennes et françaises (cf. annexe 2). 
De plus, le site étant éloigné des grandes agglomérations et à l’abri des polluants émis par le trafic 
routier de l’autoroute A20, il n’est pas anormal de constater une qualité de l’air bonne pour les 
paramètres analysés. 
Cependant, il est à noter qu’une forte densité automobile couplée à la topographie du site et à des 
conditions météorologiques particulières, peuvent entraîner une élévation des teneurs en polluants. 
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ANNEXE 1 (Tableau des indices ATMO) 

 

 
 
 

Dioxyde d’azote 
(NO2) 

Ozone 
(O3) 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

Particules en 
suspension (P.S.) Indice 

Qualité de 
l’air 

Maximums horaires (en µg /m3) Moyennes journalières (en µg/m3) 

10 
Très 

mauvaise 400 et + 360 et + 600 et + 125 et + 

9 Mauvaise de 275 à 399 de 250 à 359 de 400 à 599 de 100 à 124 

8 Mauvaise de 200 à 274 de 180 à 249 de 300 à 399 de 80 à 99 

7 Médiocre de 165 à 199 de 150 à 179 de 250 à 299 de 65 à 79 

6 Médiocre de 135 à 164 de 130 à 149 de 200 à 249 de 50 à 64 

5 Moyenne de 110 à 134 de 105 à 129 de 160 à 199 de 40 à 49 

4 Bonne de 85 à 109 de 80 à 104 de 120 à 159 de 30 à 39 

3 Bonne de 55 à 84 de 55 à 79 de 80 à 119 de 20 à 29 

2 Très bonne de 30 à 54 de 30 à 54 de 40 à 79 de 10 à 19 

1 Très bonne de 0 à 29 de 0 à 29 de 0 à 39 de 0 à 9 


